
COMMISSION SPORTIVE 

Réunion du mercredi 26/02/25 
Procès-verbal n° 21 

 

Président       M. Éric MAIOROFF 
Présents        MM. Grégory BOUCHET, Philippe GUILBAULT et Jean-Louis OLIVIER 
Excusé M. Christian DELCEL  
 

*************** 
Approbation du PV n°20 sans modification  
 

*************** 

MATCHS EN RETARD 

 
Prochaines dates de rattrapage : 
- 9 mars 

- 23 mars pour les équipes éliminées de Coupe et Challenge 

- 20 avril pour les équipes éliminées de Coupe et Challenge 

- Jeudi 1er mai (jour férié) 

- 4 mai pour les équipes éliminées de Coupe et Challenge 

- Jeudi 8 mai (jour férié) 

- 11mai 

Rappel :  
Il est toujours possible d’avancer les rencontres et pour les clubs qui ont l’éclairage, de jouer en 
semaine en accord avec votre adversaire.  
Si tel est le cas merci de saisir cette demande de modification de match sur footclubs. 

 



 

 
 
 
 
 
 



DATES A RETENIR 

 
La commission réunit les clubs de D5 pour connaitre leur avis sur l’organisation des championnats :  
- Lundi 10 mars 2025 à Scorbé Clairvaux à 19h 
- Lundi 17 mars 2025 à Bouresse à 19h 

 

DÉPARTEMENTAL 1 
 
Match n° 28899539 : Valdivienne (1) – Vouneuil Béruges (1) du 09/11/2024 
La commission prend note de la décision de la commission d’Appel PV n°6 (du 10/02/25) qui réforme 
la décision de première instance et décide de donner match perdu par pénalité aux deux clubs 

 
Match n° 28899582 : Antran (1) – Neuville (2) du 08/02/25 à 19h 
Réserve 
La commission prend note de la décision de la commission Litiges et Contentieux PV n°21 (du 19/02/25) 
qui confirme le résultat acquis sur le terrain (2 à 1 en faveur d'Antran (1)). 
Dossier classé. 

 

DÉPARTEMENTAL 4 
 
Match n° 28922649 : Naintré – Châtellerault Réunionnais en poule B du 16/02/2025 
La feuille de match informatisée ou papier n’étant toujours pas parvenue au District, la Commission 
demande à recevoir avant le mardi 4 mars 2025  
- à l’arbitre officiel de la rencontre M. Youssouf BERRAH : 

- Le score de la rencontre. 
- Les remplacements et les éventuelles sanctions. 
- Les éventuelles blessures. 
- Le nom des arbitres assistants et du délégué                       

- aux deux clubs 
- Le score de la rencontre. 
- La composition de leurs équipes (numéro de maillot – numéro de licence – nom et prénom 
des joueurs et dirigeants sur le banc de touche) 
- Le nom du capitaine 
- Les éventuelles blessures. 
- Le nom des arbitres assistants et du délégué 

Dossier en instance. 
 

FORFAITS 
 
Match n° 28922823 : Poitiers Gibauderie (2) - Chateau Larcher (3) en poule D du 09/02/2025 
1er forfait de l’équipe de Poitiers Gibauderie (2) (sans déplacement de l’équipe de Château Larcher (3)) 
Amende de 45€ au club de Poitiers Gibauderie 
 
Match n°28922824 : Mignaloux Beauvoir (3) - Sèvres Anxaumont (2) en poule D du 09/02/2025 
1er forfait de l’équipe de Mignaloux Beauvoir (3) (sans déplacement de l’équipe de Sèvres Anxaumont 
(2)) 
Amende de 45€ au club de Mignaloux Beauvoir 
 

DÉPARTEMENTAL 5 
 
Match n° 28956094 : Ingrandes (2) – Orches (1) en Départemental 5 Poule B du 02/02/25 remis le 
09/02/25 
Évocation 
La commission prend note de la décision de la commission Litiges et Contentieux PV n°21 (du 

19/02/25) qui donne match perdu par pénalité (4-0, -1 point) à l'équipe d'Orches (1) pour en donner le 

gain à l'équipe d'Ingrandes (2) (4-0, 3 points). 

Dossier classé. 



Match n° 28956451 : Poitiers 3 cités (3) – FC 3 Vallées 86 (4) en poule F du 02/02/25 remis le 
09/02/25 
Évocation 
La commission prend note de la décision de la commission Litiges et Contentieux PV n°21 (du 

19/02/25) qui donne match perdu par pénalité (6-0, -1 point) à l'équipe de Poitiers 3 cités (3) pour en 

donner le gain à l'équipe de FC 3 Vallées 86 (4) (3-0, 3 points). 

Dossier classé. 
 

FORFAITS 
 
Match n°28956273 : Sevres Anxaumont (3) - Lavoux Liniers (2) en poule D du 09/02/2025 
1er forfait de l’équipe de Lavoux Liniers (2) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Lavoux Liniers 

 
Match n°28956275 : Montamise (3) - Sevres Anxaumont (3) en poule D du 16/02/2025 
1er forfait de l’équipe de Sèvres Anxaumont (3) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Sèvres Anxaumont 
 
Match n° 28956457 : Dienne (1) - Poitiers 3 Cites (3) en poule F du 16/02/2025 
2ème forfait de l’équipe de Poitiers 3 Cités (3) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Poitiers 3 Cités 
 
Match n° 28956546 : Haims (1) - Availles Limouzine/Pressac (2) en poule G du 16/02/2025 
3ème forfait de l’équipe de Availles Limouzine/Pressac (2) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Availles Limouzine 
 
Match n° 28956548 : Sillars (1) - Valdivienne (4) en Poule G du 15/02/2025 
2ème forfait de l’équipe de Valdivienne (4) (sans déplacement) 
Amende de 35€ au club de Valdivienne 
 
 
Match n° 28960365 : Champagne St Hilaire (1) - Poitiers Asac (3) en poule H du 09/02/2025 
1er forfait de l’équipe de Champagné St Hilaire (1) (sans déplacement de l’équipe de Poitiers ASAC (3)) 
Amende de 35€ au club de Champagné St Hilaire 
 
Match n° 28960368 : St Maurice Gencay (3) - Rouille (3) en poule H du 16/02/2025 
2ème forfait de l’équipe de St Maurice Gençay (3) (sans déplacement de l’équipe de Rouillé (3)) 
Amende de 35€ au club de St Maurice Gençay 
 
 
Match n° 28955996 : Beuxes (1) – Cernay St Genest (2) en Poule A du 23/02/2025 
1er forfait de l’équipe de Cernay St Genest (2) (sans déplacement). 
Amende de 35€ au club de Cernay St Genest 

 
Match n° 28955999 : Sammarçolles (2) – Nord Vienne (3) en Poule A du 23/02/2025 
3ème forfait de l’équipe de Nord Vienne (3) (sans déplacement). 
Amende de 35€ au club de Nord Vienne 
 
Match n° 28956085 : Antran (3) – La Pallu (3) en poule B du 23/02/2025 
1er forfait de l’équipe de La Pallu (3) (sans déplacement). 
Amende de 35€ au club de La Pallu. 
 
Match n° 28956272 : St Savin St Germain (3) – Villeneuve (1) en poule D du 23/02/2025 
2ème forfait de l’équipe de St Savin St Germain (3) (sans déplacement de l’équipe de Villeneuve (1)). 
Amende de 35€ au club de St Savin St Germain. 
 
 
 



COUPE ANDRE TASSIN 
 
Match n° 30079823 : Naintré (1) – Ligugé (1) du 04/02/25 
Évocation 
La commission prend note de la décision de la commission Litiges et Contentieux PV n°21 (du 

19/02/25) qui donne match perdu par pénalité (3-0) à l'équipe de Naintré (1) pour en donner le gain à 

l'équipe de Ligugé (1) (3-0). 

L’équipe de Ligugé (1) est qualifiée pour la suite de la compétition. 

Dossier classé. 
 

 
 

TRANSMISSION TARDIVES FEUILLE DE MATCH 
 

Amende de 27€ 
 

Match n°28900301 : Ozon (2) – Beaumont St Cyr (3) en D3 pour B du 23/02/2025 
Match n°28960357 : Coulombiers (1) – Nouaillé (4) en D5 poule H du 23/02/2025 
 

****************** 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter de la présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) 
dans les formes réglementaires définit à l’article 190 des R.G. de la FFF, accompagné d’un droit d’examen de 114 €. 
 

Prochaine réunion : sur convocation.   
 

Le Président, Eric Maïoroff.     Le Secrétaire, Grégory Bouchet 
 

N° équipes à domicile div. équipes à l'extérieur div.
1 ST SAVIN ST GERMAIN (1) R2 D BUXEROLLES (1) R1 A

2 LIGUGE (1) R2 A STADE POITEVIN (2) R2 A

3 MIGNALOUX BEAUVOIR (1) R3 B OZON  (1) R2 A

4 FONTAINE LE COMTE (1) R3 E 3 VALLEES 86 (1) R3 E

5 BEAUMONT ST CYR (1) R2 A NEUVILLE (1) R1 A

6 BUXEROLLES (2) R3 B BEAUMONT ST CYR (2) R3 A

7 MONTMORILLON (1) R2 B NOUAILLE (1) R3 E

8 CHAUVIGNY (2) R2 A CHÂTEAU LARCHER (1) R3 E

COUPE TASSIN

2ème tour à jouer au plus tard du 20/04/25


